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Note aux contributeurs 

 

1. Le manuscrit  

Le manuscrit doit respecter la structuration habituelle du texte scientifique : 

Titre (en français et en anglais), Coordonnées de(s) auteur(s), Résumé et 

mots-clés (en français et en anglais), Introduction (Problématique ; Objectif(s) 

et Intérêt de l’étude compris) ; Outils et Méthodes ; Résultats ; Discussion ; 

Conclusion ; Références bibliographiques. Le nombre de pages du 

projet d’article (texte rédigé dans le logiciel Word, Book antiqua, taille 11, 

interligne 1 et justifié) ne doit pas excéder 15. Écrire les noms scientifiques et 

les mots empruntés à d’autres langues que celle de l’article en italique. En dehors 

du titre de l’article qui est en caractère majuscule, tous les autres titres doivent 

être écrits en minuscule et en gras (Résumé, Mots-clés, Introduction, Résultats, 

Discussion, Conclusion, Références bibliographiques). Toutes les pages du 

manuscrit doivent être numérotées en continu. Les notes infrapaginales sont à 

proscrire.  

Nota Bene :  

-Le non-respect des normes éditoriales entraîne le rejet d’un projet 

d’article.  

-Tous les nom et prénoms des auteurs doivent être entièrement écrits dans les 

références bibliographiques.  

-La pagination des articles et chapitres d’ouvrage, écrire p. 16 ou p. 2-45, par 

exemple et non pp. 2-45.  

-En cas de co-publication, citer tous les co-auteurs. 

-Eviter de faire des retraits au moment de débuter les paragraphes.  

-Plan : Titre, Coordonnées de(s) auteur(s), Résumé, Introduction, Outils et 

méthode, Résultats, Discussion, Conclusion, Références Bibliographiques.  

-L’année et le numéro de page doivent accompagner impérativement un auteur 

cité dans le texte (Introduction – Méthodologie – Résultats – Discussion). 

Exemple : S. Y. KOFFI et al. (2023, p35), (B. M. R. N. ZOUHOULA, 2021, p7). 
 

1.1. Le titre 

Il doit être explicite, concis (16 mots au maximum) et rédigé en français et en 

anglais (Book Antiqua, taille 12, Lettres capitales, Gras et Centré avec un espace 

de 12 pts après le titre). 

1.2. Le(s) auteur(s) 

Le(s) NOM (s) et Prénom(s) de l’auteur ou des auteurs sont en gras, en taille 10 

et aligner) gauche, tandis que le nom de l’institution d’attache, l’adresse 

électronique et le numéro de téléphone de l’auteur de correspondance doivent 

apparaître en italique, taille 10 et aligner à gauche.  
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1.3. Le résumé  

Il doit être en français (250 mots maximum) et en anglais. Les mots-clés et les 

keywords sont aussi au nombre de cinq. Le résumé, en taille 10 et justifié, doit 

synthétiser le contenu de l’article. Il doit comprendre le contexte d’étude, le 

problème, l’objectif général, la méthodologie et les principaux résultats. 

1.4. L’introduction 

Elle doit situer le contexte dans lequel l’étude a été réalisée et présenter son 

intérêt scientifique ou socio-économique. 

L’appel des auteurs dans l’introduction doit se faire de la manière suivante : 

-Pour un seul auteur : (B. M. R. N. ZOUHOULA, 2021, p7) ou B. M. R. N. 

ZOUHOULA (2021, p7) 

-Pour deux (02) auteurs : (K. S. DIOBO et S. P. TAPE, 2018, p202) ou K. S. 

DIOBO et S. P. TAPE (2018, p202) 

-Pour plus de deux auteurs : (S. Y. KOFFI et al., 2023, p35) ou S. Y. KOFFI et al. 

(2023, p35) 

Le texte est en Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.5. Outils et méthodes 

L’auteur expose l’approche méthodologique adoptée pour l’atteinte des résultats. 

Il présentera donc les outils utilisés, la technique d’échantillonnage, la ou les 

méthode(s) de collectes des données quantitatives et qualitatives. Le texte est en 

Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.6. Résultats 

L’auteur expose les résultats de ses travaux de recherche issus de la 

méthodologie annoncée dans ‘‘Outils et méthodes’’ (pas les résultats d’autres 

chercheurs).  

Les titres des sections du texte doivent être numérotés de la façon suivante : 1. 

Premier niveau, premier titre (Book antiqua, Taille 11 en gras), 1.1. Deuxième 

niveau (Book antiqua, Taille 11 gras italique), 1.1.1. Troisième niveau (Book 

antiqua, Taille 11 italique). Le texte est en Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.7. Discussion 

Elle est placée avant la conclusion. Le texte est en Book antiqua, Taille 11 et 

justifié. L’appel des auteurs dans la discussion doit se faire de la manière 

suivante : 

-Pour un auteur : (B. M. R. N. ZOUHOULA, 2021, p7) ou B. M. R. N. ZOUHOULA 

(2021, p7) 

-Pour deux (02) auteurs : (K. S. DIOBO et S. P. TAPE, 2018, p202) ou K. S. 

DIOBO et S. P. TAPE (2018, p202) 

-Pour plus de deux auteurs : (S. Y. KOFFI et al., 2023, p35) ou S. Y. KOFFI et al. 

(2023, p35) 
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1.8. Conclusion 

Elle doit être concise et faire le point des principaux résultats. Le texte est en 

Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.9. Références bibliographiques 

Elles sont présentées en taille 10, justifié et par ordre alphabétique des noms 

d’auteur et ne doivent pas excéder 15. Le texte doit être justifié. Les références 

bibliographiques doivent être présentées sous le format suivant : 

Pour les ouvrages et rapports : AMIN Samir, 1996, Les défis de la 

mondialisation, Paris, L’Harmattan.  

Pour les articles scientifiques, thèses et mémoires : TAPE Sophie Pulchérie, 

2019, « Festivals culturels et développement du tourisme à Adiaké en Côte 

d’Ivoire », Revue de Géographie BenGéO, Bénin, 26, pp.165-196.  

Pour les articles en ligne : TOHOZIN Coovi Aimé Bernadin et DOSSOU 

Gbedegbé Odile, 2015 : « Utilisation du Système d’Information Géographique 

pour la restructuration du Sud-Est de la ville de Porto-Novo, Bénin », Afrique 

Science, Vol. 11, N°3, http://www.afriquescience.info/document.php?id=4687. 

ISSN 1813-548X, consulté le 10 janvier 2023 à 16h.   

Les noms et prénoms des auteurs doivent être écrits entièrement. 

2. Les illustrations  

Les tableaux, les figures (carte et graphique), les schémas et les photos doivent 

être numérotés (numérotation continue) en chiffres arabes selon l’ordre de leur 

apparition dans le texte. Ils doivent comporter un titre concis (centré), placé en-

dessous de l’élément d’illustration (Taille 10). La source (centrée) est indiquée 

en-dessous du titre de l’élément d’illustration (Taille 10). Ces éléments 

d’illustration doivent être : i. Annoncés, ii. Insérés, iii. Commentés dans le corps 

du texte. Les cartes doivent impérativement porter la mention de la source, de 

l’année et de l’échelle. Le manuscrit doit comporter impérativement au moins 

une carte (Carte de localisation du secteur d’étude). 
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Résumé 

Avec la croissance démographique, l’urbanisation rapide, la crise d’emploi et le développement du 
transport de moto, cet engin est devenu à la fois un moyen de déplacement indispensable et un outil 
de travail pour de nombreuses personnes. Toutefois, cette expansion s’accompagne également d’une 
augmentation des actes de délinquance visant ces engins. Dans la ville de Toumodi, l’essor du 
transport à moto comme réponse de mobilité et d’insertion économique s'accompagne d'une 
recrudescence marquée des vols d'engins. Cet article examine les enjeux, défis et perspectives liés au 
phénomène des vols de motos dans la ville de Toumodi. Elle s’appuie sur des données de source 
secondaire et primaire. À travers la méthode de choix raisonné, 297 ménages ont été enquêtés. Les 
résultats obtenus montrent que la défaillance des dispositifs de sécurité, le chômage et la forte 
demande de motos volées sur le marché non conventionnel à bas prix sont identifiés comme des 
facteurs explicatifs de la recrudescence du phénomène dans la ville de Toumodi. Il ressort également 
qu’en moyenne 250 motos sont volées par année entre 2019-2025, selon les statistiques issues des 
registres des structures sécuritaires. La lutte contre les vols de motos nécessite une approche globale 
impliquant les autorités, les forces de sécurité et les populations. 
 

Mots clés : Toumodi, Insécurité, vol de moto, enjeu et défi, perspective 
  

Abstract 
  

With population growth, rapid urbanization, the employment crisis, and the rise of motorcycle 
transport, this vehicle has become both an essential means of transportation and a work tool for many 
people. However, this expansion has also been accompanied by an increase in crime targeting these 
vehicles. In the city of Toumodi, the growth of motorcycle transport as a solution for mobility and 
economic integration has been accompanied by a marked increase in motorcycle thefts. This article 
examines the issues, challenges, and prospects related to the phenomenon of motorcycle theft in the 
city of Toumodi. It draws on data from both secondary and primary sources. Using a purposive 
sampling method, 297 households were surveyed. The results show that inadequate security 
measures, unemployment, and the high demand for stolen motorcycles on the informal market at low 
prices are identified as contributing factors to the resurgence of this phenomenon in the city of 
Toumodi. It also appears that an average of 250 motorcycles are stolen per year between 2019 and 
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2025, according to statistics from security agency records. Combating motorcycle theft requires a 
comprehensive approach involving authorities, security forces, and the public. 
 

Keywords: Toumodi, insecurity, motorcycle theft, issue and challenge, outlook 
 

Introduction 

Dans de nombreuses villes africaines, la question de l’insécurité urbaine constitue 
aujourd’hui une préoccupation majeure pour les populations et les autorités publiques. En 
effet, l’urbanisation rapide, la croissance démographique et le développement des moyens de 
transport individuels contribuent à l’émergence de nouvelles formes de criminalité. Parmi 
celles-ci, les vols de motos occupent une place de plus en plus importante. Selon plusieurs 
études sur la criminalité urbaine, les vols de moto font partie des formes de vol de véhicules 
qui connaissent une croissance rapide dans plusieurs régions du monde, notamment dans les 
zones urbaines où la concentration de véhicules est élevée (Kirui D. K., 2013, p. 1). 

Par ailleurs, la moto occupe aujourd’hui une place essentielle dans les systèmes de mobilité 
et dans l’économie informelle de nombreux pays africains. En effet, elle constitue à la fois un 
moyen de déplacement accessible et une source de revenus pour de nombreux jeunes, en 
particulier dans les activités de transport urbain. Ainsi, comme le soulignent Munishi E. J. et 
al (2022, p. 2), l’activité liée aux motos, notamment les motos, sont devenue une stratégie 
importante de subsistance dans plusieurs villes d’Afrique subsaharienne. Cependant, cette 
expansion s’accompagne également d’une augmentation de certains actes criminels visant 
ces engins, ce qui menace directement les moyens de subsistance des propriétaires. En effet, 
selon Porter G. (2012, p. 185), la moto est devenue un moyen de transport essentiel pour les 
populations locales, notamment en Afrique de l’Ouest, en raison de son accessibilité 
financière et de son adaptation aux réalités des infrastructures routières. Mais, pour lui, cette 
forte dépendance contribue paradoxalement à en faire une cible privilégiée pour les réseaux 
de vol. 

C’est dans ce contexte que s’inscrit la situation observée dans la ville de Toumodi, située au 
centre de la Côte d’Ivoire dans la région du Bélier. Cette ville, qui connaît une croissance 
démographique et une intensification des activités économiques et commerciales, voit 
également se multiplier les moyens de transport individuels, notamment les motos. 
Toutefois, parallèlement à cette évolution, on observe une recrudescence des vols de motos 
dans plusieurs quartiers de la ville. En effet, ces vols entraînent des pertes économiques 
importantes pour les propriétaires et contribuent à renforcer le sentiment d’insécurité au sein 
de la population. La moto, qui représente un outil essentiel de mobilité pour les habitants est 
devenue l’une des principales cibles de la délinquance urbaine. De ce fait, malgré la présence 
des forces de sécurité et les efforts de lutte contre la criminalité, le phénomène des vols de 
motos persiste et même s’intensifie. Par conséquent, cette réalité soulève une interrogation 
fondamentale : Pourquoi les vols de motos persistent-ils dans la ville de Toumodi, malgré les 
mesures de répression ? Il nous convient d’abord, d’analyser les enjeux de la persistance des 
vols de motos, ensuite les défis à relever liés à ce phénomène et enfin, identifier les mesures 
susceptibles de renforcer la prévention et la sécurité. 

1. Méthodologie de collecte de données 

1.1. Présentation de la zone d’étude 

Situé au centre de la Côte d’Ivoire, Toumodi est une ville de la région du Bélier. Elle est chef-

lieu de région, de département, de sous-préfecture et commune. La ville de Toumodi est 

considérée comme une ville stratégique à cause d’un important carrefour routier et 

économique, facilitant les échanges entre plusieurs régions de la Côte d’Ivoire. Cette fonction 
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administrative et économique engendre une urbanisation de plus en plus accélérée de la 

ville. Elle est située à environ 187 km d’Abidjan la capitale économique et à 43 Km de 

Yamoussoukro (capitale politique). Elle est située entre 6’56° de latitude Nord et 5’02° de 

longitude Ouest. Sa population était estimée à 88 580 habitants en 2021. La carte 1 suivante 

présente la ville de Toumodi. 

 
Carte 1 : Présentation de la ville de Toumodi 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2. Méthodes et matériels  

Pour mener cette recherche, la collecte de données à mobiliser de la documentation, et 
l’enquête de terrain à travers l’observation directe, des interviews et un questionnaire 
adressé aux ménages. La fouille documentaire a été marquée par la consultation d’ouvrages, 
des thèses, des mémoires et des articles scientifiques via internet et la consultation des 
archives des structures de sécurités, relatifs aux vols de motos. Ces informations recueillies 

Source : ANStat, 2021                                                                       Réalisation : AFFORO Guy, 2026 
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ont permis d’avoir des informations sur l’existant concernant les vols de moto. En plus de 
l’appropriation des travaux antérieurs des visites de terrain menées de Mai à Août 2025 
corrélées à l’observation ont permis d’avoir un aperçu général sur le vol de moto et la 
prolifération de vol de moto dans la les quartiers de la ville. À cet effet, un appareil 
téléphonique pour les prises de vue a été d’une grande utilité. Cette étape a été complétée 
par des entretiens auprès de la mairie (les échanges ont porté sur les causes des vols de moto 
et le rôle que joue la mairie pour y faire face) et auprès des structures de sécurité pour 
comprendre les causes, l’évolution et les dispositifs mise en place pour freiner le phénomène. 
Aussi, un questionnaire a été adressé aux ménages. Les échanges ont porté principalement 
sur leur moyen de déplacement, les causes des vols, et la fréquence de vol dans leur quartier 
et les solutions à apporter pour y mettre fin.  Pour ce faire, sur la base de 3282 ménages 
fournie par l’Agence Nationale de la Statistique (ANStat, 2021) répartis dans six quartiers de 
la ville, 297 ménages ont été choisis à travers la méthode de choix raisonné comme taille de 
l’échantillon. Les quartiers ont été choisis en tenant compte de l’ampleur du phénomène, la 
situation géographique, le nombre important de ménages et l’affluence des motos dans ces 
quartiers. Sur la base de ces critères, six quartiers ont été sélectionnés pour mener cette étude. 
Pour la répartition de la taille de l’échantillon, la formule de la règle de trois est utilisée. La 
formule de calcul est la suivante : Nombre de ménages x la taille de l’échantillon divisé par le 
nombre total de ménage de l’ensemble des quartiers. Exemple du quartier Aklomianbla : 
441x297/3282= 40, alors 40 ménages ont été investigués dans ce quartiers. Le tableau 1 
présente la répartition des ménages selon les quartiers enquêtés dans la ville de Toumodi. 

Tableau 1 : Répartition des ménages enquêtés dans la ville de Toumodi 

Quartiers Nombres de ménages Nombre de ménage enquêtés 

Aklomianbla 441 40 

Binava 1172 106 

Concorde1 277 25 

Plateau 113 10 

Résidentiel 427 39 

Rombo extension 852 77 

Total 3282 297 
Source : ANStat, 2021/ enquête, 2025 

Les différents ménages enquêtés ont permis de comprendre un tant soit peu les réalités du 
terrain et aussi à quelle difficulté et les défis auxquels sont confrontés les ménages chaque 
jour dans le monde de transport. Le dépouillement des données s’est fait à partir des logiciels 
de traitement de données statistiques (Excel 2013 et SPSS 10.5), Word 2013 pour la saisie et le 
logiciel QGIS 3.2 pour la réalisation cartographique. Les prises de vue sont effectuées à partir 
d’un appareil photo et les résultats obtenus ont fait l’objet d’analyses et de discussion inscrits 
dans les lignes suivantes. 

2-Résultats 

Le vol de moto, s’inscrit dans une dynamique d’analyse des phénomènes d’insécurité 
urbaine en Côte d’Ivoire. En effet, depuis plusieurs années, le vol de moto constitue une 
d’insécurité dans les villes ivoiriennes, en raison de son impact direct sur la mobilité et sa 
capacité à offrir des opportunités économiques à travers le transport. Il convient donc 
d’analyser les enjeux, les défis liés à ce phénomène et les perspectives pour apporter une 
solution durable. 
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2.1. Vols de moto dans la ville de Toumodi : divers enjeux sécuritaires et socio-économiques 

La recrudescence du vol de moto dans la ville de Toumodi constitue un phénomène 
préoccupant qui s’explique par plusieurs facteurs interdépendants. En effet, ce fléau ne 
résulte pas d’une seule cause, mais plutôt de la combinaison de facteurs sociaux, 
économiques, institutionnels et comportementaux, dans le contexte général de la Côte 
d’Ivoire. 

2.1.1. Défaillance des infrastructures, un déterminant de recrudescence de vol de motos à Toumodi  

Le manque de patrouilles régulières, la faiblesse de l’éclairage public et l’absence de 
systèmes de surveillance favorisent les actes criminels.  Par ailleurs, la facilité de revente des 
motos volées constitue un facteur aggravant, l’existence de marchés informels et de réseaux 
clandestins permet l’écoulement rapide des engins volés. Ainsi, cette rentabilité illégale 
encourage la répétition des actes et attire de nouveaux auteurs. De surcroît, les 
comportements des usagers jouent également un rôle important. En outre, les mutations 
urbaines et démographiques participent aussi à ce phénomène. Avec l’augmentation de la 
population et du parc de motos, les opportunités de vol se multiplient. À cela faudrait 
ajouter la dégradation avancée des voies de communication qui empêche les patrouilles 
policières. La planche 1 en est une illustration parfaite. 
 

Planche 1 : Déficit d’éclairage public et dégradation des voies des quartiers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La faiblesse donc des dispositifs de sécurité constitue un facteur majeur dans la 
recrudescence des vols de motos à Toumodi. En effet, l’absence d’une surveillance policière 
régulière dans plusieurs quartiers crée un environnement propice aux actes criminels. Selon 
les statistiques locales, seulement 25 % des zones à forte densité de population bénéficient 
d’une patrouille policière quotidienne, laissant la majorité des secteurs vulnérables aux vols. 
Par ailleurs, l’absence de systèmes de vidéosurveillance ou de technologies de suivi des 
engins volés constitue un autre facteur aggravant. Les efforts de prévention sont souvent 
limités à des conseils de prudence, sans mise en place de moyens matériels ou institutionnels 
efficaces. Par conséquent, la capacité des forces de l’ordre à identifier rapidement les auteurs 
et à récupérer les motos est fortement réduite. L’inefficacité de certains mécanismes de 
contrôle dans les lieux publics, tels que les marchés ou les parkings, favorise la multiplication 
des opportunités de vol. Enfin, cette faiblesse des dispositifs de sécurité a un impact direct 
sur la perception de l’insécurité au sein de la population. Ainsi, les habitants se sentent 

Photo 1a : déficit d’éclairage public au 
quartier concorde 1 

Photo 1a : Etat de la voie à l’intérieur du 
quartier  Aklomianbla 

Prise de vue : Auteurs 2026 
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exposés, ce qui entraîner des comportements restrictifs, comme éviter certains déplacements 
ou zones, réduisant la liberté de circulation et la confiance dans les institutions.  
 

2.1.2. Chômage et absence de perspectives professionnelles : des facteurs de vulnérabilité à la 
délinquance liée au vol de motos  

Le chômage constitue l’un des principaux facteurs expliquant la recrudescence des vols de 
moto dans la ville de Toumodi. En effet, selon les données du dernier recensement environ 
35 % des jeunes âgés de 18 à 35 ans se déclarent sans emploi stable. Cette situation crée un 
contexte de précarité qui pousse certains individus à adopter des comportements déviants, 
dont le vol de motos, afin de subvenir à leurs besoins essentiels. De plus, le manque 
d’opportunités professionnelles formelles accentue ce phénomène. Par exemple, malgré une 
population active croissante, seulement 40 % des jeunes en âge de travailler ont accès à une 
formation professionnelle ou à un emploi rémunéré. Ainsi, l’absence d’alternatives légales 
incite certains à recourir à des activités illicites, considérées comme des sources de revenus 
rapides. Par ailleurs, l’insuffisance des programmes de soutien à l’insertion professionnelle 
contribue également à cette dynamique. Les initiatives publiques et privées visant à 
promouvoir l’entrepreneuriat ou à créer des emplois sont encore limitées à Toumodi. Par 
conséquent, les jeunes restent vulnérables et exposés aux influences de réseaux criminels 
organisés qui exploitent leur situation économique. Ainsi, le lien entre l’absence d’emploi et 
le recours au vol n’est pas seulement local, mais reflète une tendance observée dans plusieurs 
contextes urbains africains. Enfin, cette situation a un double impact : économique et social 
non seulement les victimes subissent des pertes financières importantes, mais la population 
se retrouve également dans un climat d’insécurité et de méfiance. En somme, le chômage et 
le manque d’opportunités professionnelles constituent des facteurs structurels majeurs du 
vol de motos à Toumodi. 
 

2.1.3. Forte demande de motos à bas prix : un facteur entrainant les vols de moto  

La prolifération des vols de motos à Toumodi est en partie alimentée par la forte demande 
sur le marché non conventionnel, où les engins volés sont revendus à bas prix. En effet, de 
nombreux individus, faute de moyens financiers suffisants, sont attirés par ces offres peu 
coûteuses, créant ainsi un marché lucratif pour les auteurs de vols. Par ailleurs, la facilité 
d’accès à ces motos volées contribue à la multiplication des actes criminels. Ainsi, les voleurs 
savent qu’ils vont rapidement écouler leurs engins sans risque immédiat, ce qui constitue un 
facteur incitatif majeur à la commission du délit. Selon nos investigations environ 60 % des 
motos volées finissent par être revendus sur des circuits informels ou clandestins. L’absence 
de contrôle efficace sur ces marchés favorise la continuité du phénomène. En outre, les 
autorités locales disposent de moyens limités pour surveiller les transactions, identifier les 
engins volés et sanctionner les revendeurs. Ainsi, le marché parallèle prospère, et la 
criminalité liée aux motos reste élevée. Enfin, cette forte demande a des conséquences 
sociales et économiques importantes, elle contribue à maintenir un climat d’insécurité, réduit 
la confiance dans les institutions et impacte négativement les victimes qui subissent des 
pertes matérielles importantes.  
 
2.2. Effets et défis de la lutte contre les vols de motos dans la ville Toumodi 

2.2.1. Toumodi : Les engins à deux roues de plus en plus utilisés dans les ménages  

Dans de nombreuses villes et zones rurales, les motos jouent un rôle central dans la vie 
quotidienne des populations. En effet, les motos constituent un moyen de transport rapide et 
accessible particulièrement dans les villes ou les infrastructures routières sont peu 
développées. Les engins facilitent les déplacements quotidiens, dans certaines villes 
ivoiriennes comme Korhogo, Bouaké ou Toumodi plus de 60% des trajets sont effectués à 
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moto, selon nos enquêtes. La figure 1 suivante montre proportion des ménages disposant 
d’une moto ou non dans la ville de Toumodi. 

 Figure 1 : Proportion des motos dans les ménages 
 
 

 

 

 

 

 

Source : enquêtes, 2025 

Les motos occupent une place incontournable dans la mobilité des habitants comme l’atteste 
les données de la figure n°1. Cela montre que cet engin s’est imposé comme mode de 
transport de premier choix pour les ménages. Cette dynamique est due à la défaillance et des 
coûts élevés du transport commun observé à Toumodi comme dans les autres villes du pays. 
Les chefs de ménages estiment que la moto permet d’assurer des courses très rapides et 
permet également de joindre le lieu de travail au domicile. Le prix d’une moto neuve varie 
généralement entre 300 000 et 600 000 FCFA ce qui reste accessible pour de nombreux 
ménages. Ils estiment que c’est bénéfique d’avoir une moto, car cet engin les met à l’abri des 
frais du transport commun. Les chefs de ménages assurent par moment le transport des 
membres de la famille tel qu’accompagné les enfants à l’école. Quant aux jeunes, ils utilisent 
cet engin pour faire le commerce à travers le transport des biens et des personnes. C’est donc 
une stratégie de lutte contre la pauvreté à travers les revenus générés. 11% des ménages 
enquêtés ont pour source de revenu, ce moyen de transport de plus en plus répandu partout 
en Côte d’Ivoire. 

2.2.2. Vols de motos à Toumodi : entre pertes économiques et traumatisme psychologique  

Le vol de moto constitue un phénomène aux conséquences multiples, tant sur le plan 
économique, social que psychologique. En effet, les effets se manifestent à différents niveaux, 
affectant non seulement les victimes directement, mais également l’ensemble de la 
communauté. Tout d’abord, sur le plan économique, le vol de moto se traduit par des pertes 
financières importantes. Selon les données recueillies auprès des forces de sécurité, on estime 
qu’en 2023, environ 350 motos ont été volées à Toumodi, représentant une perte globale 
d’environ 70 000 000 FCFA (soit une moyenne de 200 000 FCFA par moto). En conséquence, 
de nombreux propriétaires se retrouvent dans l’obligation de contracter des dettes ou de 
réduire leurs dépenses essentielles, ce qui accentue la précarité. Ensuite, le vol de moto 
affecte gravement l’activité professionnelle des victimes. En effet, dans une ville où les taxis 
constituent une source de déplacement pour près de 90 % des jeunes actifs, la disparition 
d’un engin signifie souvent une perte immédiate de revenus. Par ailleurs, l’impact social est 
également considérable. Cette insécurité liée aux vols favorise un climat de méfiance et de 
peur au sein de la population. De nombreux habitants rapportent une forte anxiété, qui se 
traduit par une diminution des déplacements nocturnes et une réticence à utiliser des zones 
isolées. De ce fait, la vie communautaire se trouve perturbée et les relations de confiance 
entre citoyens se dégradent. Le vol de moto expose ceux qui vivent du transport de taxi-
moto de retourner à la case départ et au chômage. Une moto volée est égale à près de 500 000 
fcfa perdu. Il faudrait donc déboucher ce montant pour relancer son activité. Pour les 
ménages qui l’utilise pour assurer la liaison entre le travail et le domicile, il se voit de 
déboucher 10 000 à 15 000 fcfa par semaine pour assurer leur transport. Alors qu’ils estiment 
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qu’avec la moto, c’est seulement 3000 à 5000 fcfa par semaine comme carburant. C’est donc 
un choc émotionnel lorsque la moto est volée. 
 

2.2.3. La nuit, un moment privilégié pour les operateurs 

La ville de Toumodi fait face à une recrudescence inquiétante des vols de motos depuis un 
moment. Ce phénomène, de plus en plus fréquent suscite l’inquiétude des habitants et met 
en lumière des failles importantes dans le dispositif sécuritaire local. Lors de nos enquêtes 
plusieurs témoignages rapportent des cas de vols en plein jour (40%) parfois même devant 
les domiciles ou lieux publics très fréquentés. Les malfaiteurs agissent avec une grande 
audace, profitant souvent de manque de vigilance des propriétaires et l’absence de 
patrouilles régulières dans certains quartiers. Le manque d’éclairage dans les quartiers 
sensibles facilite les actes de délinquance, à cela s’ajoute la lenteur des policiers, qui 
décourage parfois les victimes de porter plainte, ce qui renforce le sentiment d’impunité chez 
les voleurs. La figure 2 montre la proportion du moment des voleurs de moto à Toumodi 

Figure 2 : Moment des vols de motos à Toumodi 
 

 

 

 

 

 

Source : Enquêtes ,2025 

La figure 2 montre la nuit (55%) est le moment privilégié pour ces malfaiteurs. Ils profitent 
du mauvais système d’éclairage, de la défaillance système de la sécurité pour opérer tard 
dans la nuit. La multiplication des vols de motos la nuit comme la journée est un réel 
problème qui appelle une réponse rapide, coordonnée et durable de la part des 
autorités. Sans cela, le climat de sécurité risque de s’aggraver, compromettre ainsi la 
tranquillité de la ville. La planche 2 suivante montre les motos les plus volées dans la ville de 
Toumodi. 

Planche 2: les motos les plus volées dans la ville de Toumodi 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Prise de vue : Auteurs, 2025 

Plusieurs stratégies sont mises en place ces malfrats pour aboutir à leur fin. Le vol par 
enlèvement est actuellement la méthode la plus employée. Cette technique de vol consiste à 
soulever la moto et à le chargé dans un utilitaire (parfois, il utilise un chariot ou skate pour 
faciliter la manœuvre).  Cette pratique permet de dérober très rapidement l’engin, même en 
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Photo 2b : une moto de 
marque Sanya 12-8 

Photo 2a : une moto de 
marque Apsonic 



79 
 

cas d’anti vol physique. Les malfaiteurs sont équipés d’outillages portatifs pour le neutraliser 
ou découper le point d’encrachage. Ils utilisent également la technique du « 2 roux poussés » 
avec l’aide d’un ou plusieurs complices. Souvent en scooter qui pousse l’autre, tenant 
compte des évolutions technologiques, les voleurs s’adaptent en utilisant un boitier 
électronique pour les modèles équipés de prise pour contourner l’anti démarrage. Les vols 
sont de plus en plus professionnels avec pour finalité de faire du business. La figure 3 
montre l’évolution des vols. 

Figure 3 : Evolution du nombre de moto volé enregistré dans la ville de  Toumodi en 2019-2025 

  
 

 

 

 

 

 
 

Source : Structure de sécurité, 2025 

L’analyse de cette figure 3 révèle que le nombre moto volé s’accroit chaque année. Entre 2019 
et 2025, le nombre de moto volé est passé respectivement de 210 à 394. Par ailleurs, on 
observe que : entre 2019 et 2020, les vols ont augmentés de 17,6 %. Ce taux est passé à 19,4% 
en 2021 soit une augmentation de 1,8%. Cela peut s’explique par les effets socio-économiques 
de la crise sanitaire qui a accentué la vulnérabilité des populations tout en réduisant les 
opportunités d’emploi. Le nombre tant à se stabiliser autour de 350 vols par année depuis 
2023. Cette stabilisation est due au renforcement du système sécuritaire et à la vigilance 
accrue des détenteurs de moto pour éviter les cas de vol. Il est à préciser que, des motos 
volées ne sont pas signalés auprès de la police pour une quelconque recherche, car, selon les 
ménages investigués, (85%) ont témoignés que ça serait inutile de mener une telle opération 
car les recherches n’aboutissent pas. Aussi, 32% des ménages enquêtés ont été déjà victime 
de vol de moto, mais les recherches n’ont pas permis de retrouver les engins volés. 
 

Les vols de motos à Toumodi constituent un problème récurrent qui affecte à la fois les 
individus et la communauté. Ce phénomène est alimenté par plusieurs facteurs 
interdépendants, notamment le chômage, la précarité et le manque de surveillance dans 
certains quartiers. Ainsi, les jeunes sans emploi se retrouvent parfois poussés vers des 
activités illicites, tandis que l’absence de dispositifs de sécurité efficaces facilite la 
commission des vols. Par ailleurs, la forte demande pour les motos volées sur le marché non 
conventionnel à bas prix contribue à entretenir ce phénomène.  
 
2.3. Perspectives pour freiner le phénomène des vols de moto à Toumodi 

Pour réduire efficacement le phénomène des vols de moto dans la ville de Toumodi, il est 
essentiel d’adopter une approche globale et coordonnée, prenant en compte les facteurs 
économiques, sociaux et sécuritaires, une intervention isolée ne peut suffire à limiter la 
recrudescence de ce fléau. 

2.3.1. Renforcement du dispositif sécuritaire : une stratégie visant à dissuader les malfrats 

Le renforcement des dispositifs de sécurité constitue une priorité fondamentale. D’abord, il 
faut l’augmentation du nombre de patrouilles surtout la nuit, qui constitue un moment 
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privilégié pour ces opérateurs. L’utilisation des motos par les forces de l’ordre là où les 
infrastructures routières constituent un frein pour la patrouille en voiture est envisagée. Il 
faut également une amélioration de l’éclairage public et l’installation de systèmes de 
vidéosurveillance dans les zones à risque permettraient de dissuader les auteurs et de 
faciliter leur identification. Par conséquent, la présence visible des forces de l’ordre contribue 
à la prévention. Ensuite, la sensibilisation et l’éducation des populations jouent un rôle 
crucial, informer les propriétaires de motos sur les bonnes pratiques de sécurisation, telles 
que l’utilisation d’antivols de qualité et le stationnement dans des lieux sûrs, permet de 
réduire le nombre de cibles faciles. De plus, l’organisation de campagnes communautaires 
favorise l’implication collective et renforce le sentiment de vigilance et crée une synergie 
entre force de l’ordre et population.  

2.3.2. Faire de l’emploi des jeunes une réalité et encourager la collaboration entre tous les acteurs 

Le développement de programmes socio-économiques pour les jeunes vulnérables constitue 
une perspective essentielle. L’accès réel à la formation professionnelle, à l’emploi ou à des 
microcrédits va diminuer le recours à des activités illicites. Ainsi, la lutte contre la pauvreté 
et le chômage contribuerait indirectement à la réduction des vols de moto. La combinaison 
de mesures préventives, éducatives, socio-économiques et répressives constitue la clé pour 
freiner durablement le vol de moto à Toumodi. Ainsi, ces perspectives offrent un cadre 
d’action concret pour renforcer la sécurité, protéger les citoyens et assurer un développement 
harmonieux pour une ville durable et en paix. 

La lutte contre ce phénomène n’est efficace sans une synergie d’action entre les différents 
acteurs de la ville. La population joue un rôle essentiel dans la prévention des vols, de cette 
manière, elle permet aux forces de l’ordre d’intervenir rapidement et efficacement. La 
vigilance citoyenne est un outil de sécurité collective. Les autorités de leur côté doivent 
établir un climat de confiance avec la population. L’implication de chaque acteur 
contribuerait à faire bloc à ce phénomène qui ronge une partie de la population. La prise en 
compte des plaintes déposées par les victimes constitue un moyen de régression des vols de 
motos dans la ville et encouragerait ce processus légal. La mise en place de comités dans les 
quartiers, en liaison directe avec les structures de sécurité afin de détecter rapidement les 
activités criminelles serait le bienvenu. Enfin, la sensibilisation des jeunes aux conséquences 
juridiques et sociales du vol est aussi un moyen de prévention durable. 
 

3.2.3. Rapidité de dépôt des plaintes, moyen efficace de recherche fiable et rapide  
 

L’efficacité des poursuites judiciaires dans le cadre des vols de motos à Toumodi dépend à la 
fois de la dimension temporelle et de la dimension spatiale des interventions. Ces deux 
aspects influencent directement la rapidité de la répression et le taux de récupération des 
engins volés. La rapidité de la plainte et de l’enquête constitue un facteur déterminant dans 
le succès des poursuites. Ainsi, selon nos investigations, environ 70 % des victimes déposent 
la plainte dans les 48 heures suivant le vol, ce qui facilite l’identification des auteurs et la 
récupération des motos. Cependant, 30 % des plaintes sont déposées tardivement, souvent 
après plusieurs jours, ce qui réduit considérablement l’efficacité des enquêtes. Par ailleurs, le 
temps moyen d’instruction des dossiers liés aux vols de motos est actuellement de 6 à 8 
semaines, tandis que le jugement final peut intervenir après 3 à 6 mois, selon la complexité 
des affaires. En conséquence, le délai prolongé contribue à un sentiment d’impunité et peut 
encourager la récidive, car les auteurs perçoivent que le risque de sanction immédiate reste 
faible. La localisation des vols signalés influence également l’efficacité des poursuites. Les 
vols enregistrés dans les quartiers centraux de Toumodi sont généralement résolus plus 
rapidement, grâce à la proximité des services de police et à la densité des caméras de 
surveillance. Selon nos enquêtes, près de 65 % des vols dans ces zones sont élucidés, alors 
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que dans les quartiers périphériques, le taux de résolution tombe à moins de 40 %. De plus, 
l’absence de commissariat ou de relais judiciaire dans certaines zones périphériques retarde 
les procédures et complique la coordination avec les forces de sécurité. Ainsi, la disparité 
spatiale engendre des inégalités dans l’accès à la justice et favorise la concentration des vols 
dans les zones les moins surveillées. En somme, les poursuites judiciaires à Toumodi sont 
limitées par des contraintes temporelles et spatiales. D’une part, les délais dans le dépôt des 
plaintes et dans l’instruction des dossiers retardent la sanction des auteurs. D’autre part, 
l’inégale répartition des services de police et judiciaires dans la ville crée des zones plus 
vulnérables aux vols. Par conséquent, pour améliorer l’efficacité des poursuites, il est 
nécessaire de renforcer à la fois la rapidité des interventions et la couverture spatiale des 
dispositifs judiciaires. Ainsi, la combinaison de mesures telles que la réduction des délais 
judiciaires, l’augmentation des relais policiers dans les quartiers périphériques et la 
sensibilisation des populations à l’importance du dépôt rapide de plainte constitue une 
perspective clé pour réduire les vols de motos à Toumodi. 
 

3. Discussion 

L’analyse des vols de moto dans la ville de Toumodi confirme un phénomène complexe déjà 
documenté dans la littérature sur l’insécurité urbaine et les délits liés aux véhicules. En effet, 
plusieurs chercheurs ont tenté de comprendre les déterminants, les impacts et les 
mécanismes de ce type de criminalité, ce qui permet aujourd’hui de situer nos résultats dans 
un cadre théorique plus large. 

Les résultats obtenus montrent d’abord que plusieurs facteurs sont à la base de la naissance 
et la recrudescent de vol de moto dans la ville de Toumodi. Il s’agit notamment de la crise 
d’emploi, le chômage, la vulnérabilité et la précarité des populations ainsi que la défaillance 
du système de sécurité mise en place. Abordant dans le même sens,  Traoré M. I. (2018, p.35), 
mention que la combinaison de facteurs socioéconomiques, tels que le chômage des jeunes et 
la précarité, favorise l’adoption de comportements déviants. Ces résultats corroborent avec 
les résultats obtenus sur le terrain selon lesquels le manque d’opportunités économiques 
constitue un déterminant majeur du vol de moto a dans la ville de  Toumodi. Ainsi, les 
données de cette étude s’alignent sur celles de Traoré, renforçant l’idée selon laquelle la 
vulnérabilité économique accroît le risque de délinquance. De même, Dembélé A. M. et  al 
(2020, p.42) soulignent que l’absence de dispositifs efficaces de sécurité publique dans les 
zones périurbaines et rurales favorise l’impunité et l’augmentation des actes criminels. Le 
déficit d’éclairage public et la dégradation continue des voies de communication à l’intérieur 
des quartiers aggravent la situation. Allant dans le même sens, N’Guetta Y. E. B. et al (2022, 
p. 40) pensent que Le manque et le défaut d’entretien des voies de communication à l’échelle 
des quartiers de la ville de Tiassalé contribuent non seulement à l’augmentation du niveau 
d’insécurité, mais aussi, réduisent considérablement la capacité d’intervention des forces de 
l’ordre. Par conséquent, l’insuffisance de patrouilles policières et de systèmes de surveillance 
observée dans la ville de Toumodi peut être lue comme un facteur aggravant du phénomène, 
en accord avec les conclusions de ces auteurs. Ce point met en évidence la nécessité d’une 
meilleure présence institutionnelle pour dissuader la commission de vols.  

Ensuite, il ressort de cette étude que l’existence du marché non conventionnel et l’achat à bas 
prix des motos volés sont sources de motivations pour ces auteurs. Dans une étude menée à 
Bamako, Diallo affirme que la facilité de revente des motos volées sur les marchés informels 
constitue un élément structurant dans la dynamique des vols d’engins (Diallo M. A., 2019, 
p.30). De manière analogue, nos entretiens avec les acteurs locaux ont révélé que les réseaux 
de revente clandestine facilitent l’écoulement des motos dérobées à Toumodi, ce qui rejoint 
les observations de Diallo. Allant dans le même sens, Nellemann C. et al (2018, p. 92), 
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estiment que l’organisation des vols semble évoluer vers des formes plus structurées. Pour 
lui, certains travaux montrent que les réseaux criminels liés au vol de véhicules opèrent 
souvent à l’échelle régionale, avec des circuits de revente bien établis. Cette dimension 
translocale complique la traçabilité des engins et rend les actions de récupération plus 
difficiles. Économiquement, les pertes subies par les propriétaires de motos affectent 
directement leurs moyens de subsistance. Cette situation est encore plus aggravante pour les 
conducteurs de moto-taxis. Cette affirmation est confirmée par Howe J. D. (2003, p. 15), qui 
approuve que les moto-taxis constituent une source majeure de revenus pour les ménages 
urbains en Afrique. Le vol donc de leurs matériels de travaille affecte les ménages et les 
exposent à la précarité. Au niveau social, l’insécurité grandissante affecte la cohésion sociale 
en alimentant la méfiance au sein de la population (Skogan W. G., 1986, p. 203). La 
multiplication des vols met à met à nu l’inefficacité des politiques locales de sécurité. 

Enfin, plusieurs perspectives sont à mettre en pratique à Toumodi pour faire face à ce 
phénomène. Il s’agit justement de la lutte contre la pauvreté, du renforcement du dispositif 
sécuritaire, l’établissement d’une collaboration entre tous les acteurs et la rapidité de dépôt 
des plaintes. Allant dans le même sens, Kouamé J. B. K. (2021, p.48) met l’accent sur l’impact 
social des vols de moto en Côte d’Ivoire, en indiquant que  l’insécurité liée aux vols d’engins 
influence négativement la cohésion sociale en générant peur, méfiance et retrait social. Pour 
lui, il faut une collaboration dans la lutte afin de créer une confiance entre structure 
sécuritaire et population dans le but de freiner la peur et les craintes. Ainsi, les témoignages 
recueillis dans notre enquête, qui font état d’une crainte accrue des déplacements nocturnes, 
corroborent  avec cette analyse. En effet, l’impact psychologique sur les populations ne se 
limite pas à la perte économique, mais s’étend à une transformation des comportements 
sociaux. Cependant, certaines divergences apparaissent lorsqu’on compare ces travaux avec 
nos résultats. Par exemple, selon Bamba Y. A (2017, p.27), l’éducation civique et la 
sensibilisation communautaire seraient suffisantes pour réduire significativement les actes 
de vol. Or, nos données suggèrent que, bien que nécessaires, ces mesures ne suffisent pas à 
elles seules sans l’accompagnement de politiques socioéconomiques et de renforcement 
institutionnel. Ainsi, contrairement à l’argument de Bamba, notre analyse met en avant 
l’importance d’une combinaison de mesures préventives, répressives et économiques. En 
somme, la littérature existante sur les vols de moto et les délits similaires fournit un cadre 
d’interprétation utile pour comprendre nos résultats. 

Conclusion  

Le phénomène des vols de motos dans la ville de Toumodi constitue un enjeu majeur de 
sécurité social et économique pour les populations locales. Plusieurs facteurs 
interdépendants, tels que le chômage, la précarité, la faiblesse des dispositifs de sécurité et la 
forte demande sur le marché non conventionnel, contribuent à sa recrudescence. Les données 
obtenues illustrent l’ampleur du phénomène. Le nombre de motos volées n’a cessé de 
grimper en passant de 210 en 2019 à 394 cas en 2025. Ainsi, le vol de moto ne se limite pas à 
un simple acte criminel, mais constitue un facteur de précarité et de perturbation sociale. Les 
défis liés à la lutte contre ce phénomène sont multiples, la faiblesse des dispositifs de 
sécurité, les délais dans les procédures judiciaires et l’insuffisance de sensibilisation des 
populations créent un contexte propice à l’impunité. La demande persistante pour les motos 
volées sur le marché non conventionnel à bas prix entretient un cercle vicieux, encourageant 
les auteurs à répéter leurs actes. De plus, la disparité spatiale dans la couverture policière 
accentue la vulnérabilité des quartiers périphériques. Cependant, plusieurs perspectives et 
stratégies sont envisagées pour freiner ce phénomène notamment le renforcement de la 
sécurité urbaine à travers l’augmentation des patrouilles, l’éclairage public et la 
vidéosurveillance constitue une mesure préventive efficace. De plus, l’éducation civique et la 
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sensibilisation des propriétaires de motos peuvent réduire le nombre de cibles faciles le 
développement d’opportunités professionnelles pour les jeunes vulnérables et la régulation 
stricte du marché de revente des motos volées apparaissent comme des leviers essentiels 
pour réduire l’offre illégale. Enfin, la coordination entre autorités locales, forces de l’ordre et 
communautés s’avère indispensable pour garantir l’efficacité des interventions et la 
récupération des engins volés. Ainsi, seule une approche globale et intégrée, combinant 
prévention, répression et développement socio-économique, pourra réduire durablement ce 
phénomène. Cette étude fournit des éléments précieux et est une piste exploitable pour 
orienter les politiques publiques dans la sécurisation des biens et des personnes en Côte 
d’Ivoire notamment dans la ville de Toumodi. 
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